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Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, un
décret de présentation, à l'Assemblée nationale, d'un projet
de loi portant exemption de la taxe de statistique à l'impor-
tation en faveur des livres.

Je vous serais obligé de bien vouloir sou~ettre ce
projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance
de ma haute considération.

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale

-=- DAKAR -=-
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S:CCRCT.Al1IATGENERAL DU GOUVERNEMENT

N° 71 ••1087 /PLI/SGG/SL .<;

ZZ:)_~__Q__~__~__~

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'Qn projet de loi portant
exemption de la taxe de statistique à
l'importation en faveur des livres.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution;

-zl) ~__Q__~__~__~__~

ARTICLE 1ER.- Le projet de loi1 dont le texte est am1exé au
présent deëret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le
Ministre des Finru~ces et des Affaires économiques, qui est
chargé dien exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.
ARTICLE 2.- Le Ministre des Finllilceset des Affaires économiques
et le Ministre de l'Information, chargé des Relations avec les
Assembléest sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exé-
cution du présent décret.

Fait à Dakar, le 8 Octobre 1971

Par le Président de la République
Le Premier Ministre
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Léo]old Sédar SENGHOR.
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,.. Le Ministre de

des Relations
l'Information, chargéavec les _!~Semblées --'

/.;-" ~ -
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Abdou DIOUF
Le rünistre des Finances et des Affaires

économi~ues Ousmaned-AMARA.
/
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o B JET : Proj et de loi por-te,n-h exemption
, de la ta..~e de statistique à 1t importation

en faveur des livres -

Jtai l'honneur de soumettre à votre appTobatio~ 10
proj et de loi portant exemption de la taxe de sta-l:iistique à
l'importation en faveur des livres.

Une étude comparée des législation~ en matièl.~es (te
tarification des livres a permis de constater que la F~épublique
du Sénégal est l'un des pays francophones où les livres SOD:~

le plus· fortement taxés.

Si des efforts appréciables ont été Cléjà e:n.regi s"trés
par la suppression de la taxe de statistique en faveur des
livres desbLné s aux Administrations Publiques, civiles, et
militaires, il n+en demeure pas moins que llimrnense majorité
de la population sé~égalaise plus soucieuse que jamais de son
instruction doit encore acquitter cet-~e ta:;t:e à Il Lmpor ta.b i.on ,

Ce projet qui vient combler cette lacune contribuera
d1une façon certaine au programme ambitieux d'alphabétisation
des masses que s'est assignéel'Ecole Sénégalaize dont le livre
constitue l'instrument de trava.il indiSPensable. Il confi.rme
aus sd le r8le dl avant garde que le Sénége.l entend jouer daùs le
développement culturel en Afrique Francophone ainsi quten
témoignent les nombreuses manifestations tels Clue colloques,
conférences, jo~rnées tenus à Dakar.

Par adLl euœs , je me permets de signaler que la perte
fiscale qui résulterait de la mesure est sens importance p~r
rapport au but visé pa.r le proj et qui s 1 inscrit dans la poli-
tique culturelle du Gouvernement Sénégalaise

Telle est 1réconomie du proj e-t que j e soume't s à
vc br e approba-'c.ion./

Le MINISTRE des FINANCES ET
"DES AFFAIRES ECONOMIQUES

--------~~:~ 1>..,
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AS3ElviBLEE NATIONALE

3èrnc LEGISL ATURE

DEUXIEME SESSION ORDINAIRE DE 1971---------------------------------------

RAPPORT

fait au nom

de l'intcrcommission composée par la Commission des Einemcc o,
la Commission de la Législation et la COITl.L'11Îssionden lû-

faires Economiques et du Pl an

sur les

Projets de loi 43/71 - 4S/71 et 54/71.

par le Dr. Mamadou Ibra N'GOI,l

Rapporteur.
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'1 M.onsieur le Président,

1\11Ë~~hêrs col.lègues ,

Les projets de loi:

- 1.;JJ;71portant exeznpttonde la taxe' forfaitaire r-epr-ésentajctve
de la taxe sur les transactions à l "irnportation ~'1. faveur d.es
livres;

- 1.,5/71 portant exemption de la taxe de Statistique à l'iinpo:rtation
en fzrveur'des livres;

- 54/71 nort.ant exemntion de la taxe Dur le chiffre d'affaire s en~ ~
faveur des livres;

ont pour Dut de supprimer les droits et taxes pe rçus sur les livres
au momerrtde leur importation.

Une première série de mesures avaien1: abouti
à la suppression de tous droits et taxes sur les livres destinés
aux adrninistrations publiques, civils et militaires.

De telles mesures -permett.aterrt à l'adminis-
tration séné galed se , smgultè rement à l'école publique de raottr-e

à la disposition des élèves et des martres les instruments de
travail et el 'acquisition de connai ssence à un coût motndr'e, Ceci
est dens la Iogtque de notre option en matière d'ÏJ.l.struction publique.

El.Le s sont, par aillaurs,de nature à assurer
aux cadres de nos admtntst rations ctvil en et mflttafre s , un accès
plus facile aux nouvelles techni.ques et aux informations indispensa-

bles à tout cadre qui veut se tenir au courant des nouveautés dans
les domatnes techniques, scientifiques ou m~melittéraires.

fJI.alheureuserüent ses exemptions ne concer-

naient que la documentatton des administrations et il faut bien le
dire, l' admtntst ratton ne peut mettre à la disposition de nos cadres

.. / ...
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tous les livres traitant des questions de l'heure dans tel -ou tel

domaine scientüique, économique etc ••• Mais aussi l'en8eigncment
privé ne pouvait bénéficier des exernpttons,

Les trois projets de loi soumis à vi» t re exaaien
tendent à combler cette lacune et à exempter de tous droLts et
taxes "Ie o livres ,brochuI'Cs , imprimés, similaires mêrne ou r

feuillets isolés".

En un.mot des commande s des pe.rttœ ul.te r-s
COE1I.flecelles des administrations bénéf'icte ront ••9i les projets rcncon

t'rent votre agrément - de l'exel7.lptiontotale.

Répercussions budgétaires

A l'heure actuelle les livres sont ex.cmpté s
des droits de douanes et du droit fiscal. Seules sont perçuas:

a) la taxe de 'statistique dont le taux est 4% de la valeur
C•.A. F. c'est-à-dire du prix d'achat augmenté des frais
d'assurance et du coût du f r~t jusqu'à Dakar-;

b) la taxe forfaitaire représentative de la taxe SUT les
tr'ansact'ions à l ',im.portation qui est de 6,20% de la
valeur C. A. F. majorée du montant de la taxe de statis-

tique;

c) la taxe sur le chiffre d'affaires représentant 13,50"10 de

la valeur C. A. F. majorée des deux précédente s taxes.

Si le taux de la taxe de statistique est la
même pour tous les produits importés, les livres bénéficiaient
déjà de tarifs de faveur en ce qui concerne la taxe forfaitaire

(6,20 % au lieu du taux normal de 22 %).

De m~mela taxe sur le chtff re d t affaires
était perçue sur la base du taux ordinaire et non du taux majoré

de 33,33 %. ../ ...
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C'est ainsi que pour l'année 1970, où il a.été

importé des livres pour une valeur C. A. F. de 211. 313. 320 F rD
les différentes taxes ont procuré les recettes suivantes:

a) Taxe de statistique
b) T axe forfaitaire
c) Taxe' sur le chiffre

.i'aff'ai re s

ü.L~S2.533 Franc s

13.625.483 ,.

°1 '''07 Q '6'-' .:::> • Ol~ "

soit au,total 53. 585. 830 Franc D.

Monsieur le Frésident7mes chers cofl.ègi.re s ,

s'acissant des recettes fiscales, le manque à. Sa311erest inférieur
à YI-Millions si l'on se reporte aux importations de 1970.

Eu é[3ard âux effet.s attendus tant sur le plan

de l'h'"1.structionpublique que sur l'inforülation et le perfecti.onne.ncnt
de nos cadres qui.pourront plus aisément se tenir au couran.t des
dernières nouveautés Œél..:.'"1.Sles différents domames qui sont les
leurs 1 nous pouvons dire que celà vaut la peine de perdre les

recettes fiscales.

Nous somrnes tous conscients du rôle que joue
l'ensei~ement Drivé dans un navs commele nôt re même si nous_ ~ ~ J

devons reconnai'tre ~vec le Ministre de l'Education National e que
toutes les écoles pr-ivé es ne sont pas des modèl es,

C'est pourquoi le seul fait je permettre aux.- .

Directeurs d'Etablissements scolaires privés' de bénéficier des
1:1~meSexonérations que les établissements d',ensC2Î3llementspubltc s
suff'i.r'att à vous convaincre de la nécessité de voter les projets
soumis à votre examen GUidésen cel à par le souci de comblez-une
Lacune et aussi; pourquoi ne pas le dire .av:ec l "e spot r que les f'r-ai s
de scolarités s'en trouveront abaissés.

../ ...
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Viais, Monsieur le Président, mes cbco r-s
collègues, si:notre Assemblée, conformément à la politique
définie par l'Union Progressiste Sénégalaise, doit tout rzictt rc
en oeuvre pour aider, grâce à une législation adéquate ,,"1c Gou-
vernement à développer l'instruction des sénégalais et él..cvcr
leur niveau culturel 'Par une mefll eure connai.osance des erut rc s
cultueea.atngul Ièr-ement par le livre, si l 'fnté rêt général commande

que nos cadres et nos techniciens, nos économistes comnne nos
médecins, nos militaires COTI1L1.E; nos tngérueur's puissent .matntenrr
~lcv2 leur niveau de connaissance dans ce monde actuel ou tout
évolue très vite, grltce à l'information perm.anente que lc-ur apporte

le livre, la revue, les broch.ures, devons nous pour autant i2llorer
qu'en supprimant tous les droits et taxes à. 1',L-nportationdes livres
nous facilitons par la mêrne occàsion i'épanouisse.t-nent dt..une cer-

taine littérature qui. n'apporte rien d'indispensable ni à 1·école
sénégalaise, ni au développement culturel ou scientifique de nos
concitoyens.

Nous n'ignorons point les efforts du Gouverne-
ment et le travail de ses services compétents dont la vigilance
nous preserve des "SeX'J Shops", et d'une certaine littérature.

Précisément nous ne voulons pas ouvrir un
débat ni sur la littérature pornographique ni sur les écri1:s subver-

"csus.

Nous voudrions plutôt vous rendre sen sible à

l~action lénifia n te d",une certaine littérature: la presse du

coeuret les modèles qu'elle propose à nos jeune s, Il suffit de voir
le grand nombre des photo-romans pour se rendre compte de l'i.o.-n-

pact d',une telle littérature sur le public.

On ne ~aurait admettre que ce s photo- romans
puissent développer le niveau culturel des sénégalais.

Sans doute certains y verront-ils une littérature

•• 1•.•.

Cf loi n°1971/59 du 2 novembre 1971

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



It \

5, -

inoffensive, permcttant tout au plus de r~ver.

Mais Monsieur le Pré!Jident, mes chers col-
Iè gues , c'est que les personnes qui s'abon.i."l.entà ces r-evuec ne
lisent rien d'autre , elles sont entièrement à leur photo-romans et

ct'est en tant que facteur qui inhibe toute volonté de char.l.2er
d'horizon que cette littérature constitue un dangez-,

Loin d-enous l'idée qu'il faille tnte rdi r-e l'in-
troduction et la vente de telslivres ou brochures!

. Les r'omans d'espionn.élge, les spécial-police
ou autres romans d'épouvante ont leurs adeptes et trouveron"t: certai-
nement quelques défenseurs.

Il s'agit, pour nous, de savoir si notre d(~sir
de faciliter l',accès au livre doit nous emp~cher (le dire nos préfé-
rence s de fixer des priorités, -enun mot de préciser que dans
l'esprit du législateur, il s'agit, en supprimant la taxe de statisti-
que, Ia taxe forfaitaire représentative de la taxe sur les tra:nsac-
tions et la taxe surie chiffre d'affaires, de faciliter l'entrée des
liv.res ayant UJ."l.caractère scientifique ou littéraire nécessaire pour

la fonnation et l 'Informatton des sénégalais dans les domatrie s de la
science, de la teohntque ou de la culture.

Telles sont Monsieur le' Président,mes chers
collègues, les quelques observations que l'intercommission composée
par la Cominission des Finances, la Commiss'ion de la Législ ation ,
la Commission des Affaires Economiques et du Plan a faitESà propos
des projets de loi 4:3/71 - 45/71 et S'+/71 soumi.sà votre exarnen,

Sous le bénéfice de ces observations, elle
vous r'ecommcnd«de les adopter. -
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Un Peuple - Un But - Une Foi

°
17 1/ 1 L7 N071 - 059

portant c}{arnptionde la taxe de
statistique à l'importation en
faveur des livres.

L'ASSZilBL2.8rATIOIAL3 a délibéré et adopté

LE PRZSID:!:FTDE LA REPUBLIQU:S promulgue la loi dont la teneur
suit :

~!!~~~-~~~g~~.-
L~ taxe de statistique instituée par la délibération

nO 107/CP.56 du 27 Juillet 1956 complétée et modifiée par la décision
nO 26/UD/64 du 3 Décembre 1964, le décret 65-067 du 4 Février 1965 et

-l~ loi 69-35 du 19 Juin 1969 est supprimée pour les livres.

Dakar, le 2 NOVEr.IBRJ~1971

~

~~~e.~!~_~~~~::_~_~_E_~_~_2_~
Par le Président de la République

Le Premier Ministre

ad,j.--: ~ l '1
\ ' 1 iA
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